
Le règlement intérieur peut-il prévoir des règles spécifiques en
matière d’hygiène ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut prévoir des règles spécifiques en matière d'hygiène au Luxembourg, à condition

qu'elles respectent les normes légales et réglementaires applicables à la santé et à la sécurité au travail. Ces

règles doivent être justifiées par la nature de l'activité, proportionnées au but recherché et ne pas porter atteinte de

manière injustifiée aux droits et libertés des salariés.

L'introduction ou la modification de telles règles doit suivre la procédure prévue par le Code du travail, notamment la

consultation de la délégation du personnel ou, à défaut, des salariés concernés. Les mesures d'hygiène doivent

être clairement formulées, fondées sur une analyse de risques documentée, et communiquées de manière visible à

l'ensemble des salariés.

Définition

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l'employeur qui fixe, dans le cadre de l'entreprise ou de

l'établissement, des règles relatives à l'organisation du travail, à la discipline, à la sécurité et à la santé des

salariés. Il s'applique à l'ensemble des salariés et s'impose à eux dès son entrée en vigueur. Au Luxembourg, le

règlement intérieur peut comporter des dispositions spécifiques en matière d'hygiène, sous réserve du respect

des normes légales et réglementaires applicables à la santé et à la sécurité au travail.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu, en vertu de l’article L.312-1 du Code du travail, d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs

dans tous les aspects liés au travail. Cette obligation inclut la mise en place de mesures d’hygiène adaptées à la

nature des activités exercées. Le règlement intérieur peut ainsi prévoir des règles spécifiques visant à prévenir les

risques sanitaires, à limiter la propagation de maladies ou à garantir un environnement de travail sain. Toutefois, ces

règles doivent être justifiées par la nature de l’activité, proportionnées au but recherché et ne pas porter atteinte de

manière injustifiée aux droits et libertés des salariés.

Modalités pratiques

L’introduction de règles d’hygiène dans le règlement intérieur doit suivre la procédure prévue par le Code du travail.

Le projet de règlement ou sa modification doit être soumis pour avis à la délégation du personnel ou, à défaut, aux

salariés concernés. L’avis doit être recueilli avant la mise en application des dispositions. Les règles d’hygiène

peuvent porter sur l’obligation de se laver les mains, le port de vêtements de travail spécifiques, l’interdiction de
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consommer des aliments dans certains locaux, ou encore les modalités de nettoyage des postes de travail. Toute

mesure doit être clairement formulée, portée à la connaissance des salariés et affichée dans les locaux de

l’entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de fonder les règles d’hygiène sur une évaluation des risques professionnels réalisée

conformément à l’article L.312-4 du Code du travail. Les mesures doivent être adaptées à la réalité de l’entreprise et

faire l’objet d’une information régulière auprès des salariés. L’employeur doit veiller à ce que les règles ne soient ni

discriminatoires ni excessives. En cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM), l’employeur doit

pouvoir justifier la pertinence et la nécessité des mesures d’hygiène instaurées. Il est conseillé d’associer la

délégation du personnel à l’élaboration ou à la révision des règles pour garantir leur acceptabilité et leur efficacité.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.312-1 à L.312-9 Sécurité et santé des travailleurs

Article L.414-9 Consultation de la délégation du personnel

Articles L.261-1 à L.261-4 Protection des données et surveillance

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît la possibilité pour l'employeur d'imposer des mesures d'hygiène, sous

réserve qu'elles soient justifiées, proportionnées et conformes aux droits fondamentaux des salariés.

Veillez à ce que toute règle d’hygiène inscrite dans le règlement intérieur soit fondée sur une analyse de risques documentée et fasse

l’objet d’une consultation effective de la délégation du personnel, afin de limiter tout risque de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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